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Pou r un e r � v o l u t i o n s oc i a l e e t � duc a t i v e

EPM : une �ducation impossible
Vendredi 9 Mars 2007 Pascal Cl�ment, ministre de la justice, �tait � Meyzieu
(r�gion Rhone Alpes) pour inaugurer le premier �tablissement p�nitentiaire pour
mineurs (EPM) qui ouvrira le 11 juin 2007. Cet �tablissement est le premier d'un
programme de 7 EPM qui doivent ouvrir d'ici 2008 avec la cr�ation de 420 pla-
ces dans toute la France. En compagnie de l'ancien ministre de la justice,
Dominique Perben � qui on doit la cr�ation de ces �tablissements, Pascal
Cl�ment s'est f�licit� de pouvoir enfin proposer une prison dans laquelle les
mineurs ne seraient plus en contact avec les majeurs. Il a aussi r�affirm� sa
volont� d'en faire un lieu d'�ducation puisqu'il a �t� pens� � autour de la classe,
du sport et de la culture � et que pas moins
de 43 �ducateurs avec des enseignants et
des surveillants encadreront les mineurs de
cette prison qui pourra en compter jusqu'�
60. Alors qu'aujourd'hui les quartiers
mineurs ne sont pas remplis, l'Etat d�cide de
cr�er de nouveaux lieux d'enfermement
sans pour autant faire dispara�tre les
anciens - tous les quartiers mineurs ne vont
pas fermer- et ainsi augmenter le nombre de
place pour enfermer les mineurs.

Dans la suite logique du vote de la loi sur la pr�vention de la d�linquance, le gou-
vernement fait le choix de l'enfermement pour la jeunesse en pr�tendant faire
celui de l'�ducation.

La f�d�ration CNT sant� social fonction publique territoriale r�affirme son oppo-
sition � la construction de tout lieud'enfermement. Une prison, quelle que soit son
architecture et les personnes qui y travaillent ne sera jamais un lieu d'�ducation.
Lorsque l'Etat d�cide d'enfermer c'est pour punir. La seule �ducation possible
dans une prison , c'est une �ducation � la soumission.
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La mobilisation contre le projet de loi
"pr�vention de la d�linquance" a per-
mis le retrait des d�pistages pr�coces
pr�dictifs des troubles du comporte-
ment des jeunes enfants et l'abandon
pr�cipit� des dispositions concernant
la sant� mentale adulte.
Le texte finalement adopt� par le
Parlement et valid� par le Conseil
constitutionnel reste malgr� tout inac-
ceptable car dangereux pour les liber-
t�s individuelles et collectives. Le
Collectif national unitaire de r�sistan-
ce � la d�lation (CNU) r�affirme sa
volont� de contre-carrer les atteintes
aux droits des personnes qui ne man-
queront pas de d�couler de l'applica-
tion de ce texte. Le CNU consid�re
�galement que les r�gles �thiques
des professionnels concern�s s'en
trouvent bafou�es.
Le CNU appelle les salari�s et les
citoyens � refuser le syst�me de d�la-
tion que ce texte organise. Le CNU
interpellera les candidats � l'�lection
pr�sidentielle sur leur engagement �
abroger cette loi.

C o m m u n i q u � d u 
Collectif National Unitaire 
de r�sistance � la d�lation

La f�d�ration CNT sant� social & FPT participe
au CNU depuis 2003.



La CNT ? C’est quoi ?
Un syndicat ! Parce que cette forme d’or-
ganisation englobe � la fois les champs 
�conomique, politique, social et culturel. 
De lutte ! Parce que les grandes avan-
c�es sociales n’ont �t� arrach�es que
dans l’action et la mobilisation.
Autogestionnaire ! Parce que les d�ci-
sions doivent �tre prises � la base.
Solidaire ! Parce que les hi�rarchies
s’opposent � une soci�t� �galitaire et
autog�r�e. Anticapitaliste ! Parce que
nous fabriquons toutes les marchandises
et assurons tous les services, nous
devons les orienter pour le bien de toute
la collectivit�. C’est pourquoi le syndicalis-
me doit �tre porteur d’un projet de chan-
gement...Un projet r�volutionnaire.
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Comme toutes les administrations, les serv-
ices de la protection judiciaire de la jeunes-
se (PJJ) ne font pas exception en mati�re
d'exploitation des salari�s. Depuis des
ann�es elle remplace des ouvriers profes-
sionnels, des secr�taires, des psychologues,
des �ducateurs... par des contractuels
lorsque des postes restent vacants. Cela a
plusieurs avantages : l'administration peut
mettre fin au contrat quand elle n'a plus
besoin du salari�. Elle �conomise toutes les
primes qu'elle aurait d� verser � un fonction-
naire. De plus, elle dispose d'une main
d'oeuvre qu'elle peut exploiter tout en lui
niant ses droits. Quel contractuel refusera de
faire des heures suppl�mentaires, de s'as-
seoir sur ses cong�s ou osera s'opposer � sa
hi�rarchie lorqu'il ou elle esp�re voir son
contrat renouvel�.
La situation est d'autant plus grave qu'on
emploie des personnes en situation pr�caire
en leur demandant d'�tre disponible pour
s'occuper de mineurs qui sont aussi dans
une pr�carit� sociale, psychologique et sou-
vent �conomique.
Pour rem�dier � cette situation, la PJJ a trou-
v� la solution : leur appliquer la loi anti tabac
en les mettant dehors. En effet, les nouvelles
orientations r�pressives conduisent l'admi-
nistration � fermer des structures et � red�-
ployer du personnel. Par cons�quent, elle ne
renouvellera pas une majorit� des contrats
pour des personnes qu'elle a exploit�es. Des
personnes qu'elle a jug� aptes � travailler
aupr�s des mineurs, parfois pendant plus de
5 ans, et qu'elle jette aujourd'hui comme on
j�terait un m�got dans la rue. Sauf que pour
le m�got on est puni. 
En revanche, au d�but de cette ann�e, le
m�me service d�concentr� de la PJJ n'a pas
h�sit� � recruter de nouvelles personnes en
contrat de douze ou dix-huit mois pour aller
travailler dans les �tablissements p�nitentiai-
res pour mineurs. Elles ont re�u un formation
de trois mois. C'est juste ce qu'il faut pour ne
pas parler d'�ducation. Et celles et ceux qui
oseront la ramener seront renvoy� � la place
que leur conf�re naturellement leur statut :
dehors. Finalement c'est peut-�tre mieux que
d'�tre enferm�. 

Quand la PJJ applique la loi
anti-tabac aux contractuels

Depuis les annonces de Jean-louis
Borloo et Catherine Vautrin, le 8 jan-
vier dernier, au sujet du " plan d'action
renforc� pour les personnes sans 
abri " (PARSA), bien peu d'informa-
tions concr�tes ont �t� communi-
qu�es. Si le premier volet de ce plan
concernant la mise en place d'un droit
au logement opposable a �t� rapide-
ment adopt�, les autres mesures por-
tant sur l'amplification de l'offre de
logement social et sur l'am�lioration
des dispositifs d'h�bergement d'ur-
gence tardent � �tre mise en applica-
tion. La pr�cipitation pr��lectorale du
gouvernement � vouloir subitement
rem�dier au probl�me du mal loge-
ment questionne en effet sur la r�alit�
de la mise en œuvre de ces disposi-
tions et sur leur conformit� aux bon-
nes intentions annonc�es.

Le plan pr�voit � priori de cr�er 27100
nouvelles places d'h�bergement en
2007. Cependant, en y regardant de
plus pr�s, il appara�t que bon nombre
de ces places ne sont pas si nouvelles
que cela. En effet, sur ces 27100 pla-
ces, 7000 devraient d�couler de pla-
ces lib�r�es en CHRS (centre d'h�-
bergement et de r�insertion sociale)
par des personnes devant acc�der �
du logement social. Autant dire que ce
n'est pas pour tout de suite �tant
donn� la faible capacit� d'offre actuel-
le du parc social. De plus, 4500 places
d'h�bergement d'urgence devraient
�tre transform�es en CHRS et 5000
autres en h�bergement de stabilisa-
tion. 
Par ailleurs, la transformation de cent-
res d'h�bergement d'urgence tradi-
tionnels, c'est-�-dire le plus souvent

en grande collectivit�, en h�berge-
ment de stabilisation devrait logique-
ment impliquer un d�ficit de places
puisqu'il est question de proposer des
chambres de deux personnes maxi-
mum. Rien ne dit que des budgets
sont pr�vus pour r��quilibrer la capa-
cit� globale d'accueil en h�bergement. 
En d�finitive, on peut faire dire ce que
l'on veut aux chiffres mais le compte
n'y est pas.

En outre, le budget qui devrait �tre
allou� par nuit et par personne h�ber-
g�e s'�l�ve � 38€. C'est effectivement
davantage que ce qui est attribu�
actuellement pour les centres d'h�ber-
gement d'urgence mais au regard de
la vocation nouvelle de ces structures,
cela semble peu. La sp�cificit� du
public accueilli, les objectifs fix�s, la
rupture avec la logique de simple mise
� l'abri vont n�cessit� un surcro�t de
travail social et donc de profession-
nels. Mais ce param�tre ne semble
pas pris en compte dans la budg�tisa-
tion de ces dispositifs. Il est donc �
pr�voir que les travailleurs sociaux
intervenant dans ces structures se
retrouveront en sous effectif et ne
pourront assumer la charge de travail
qui leur sera confi�e. Dans ce cas, la
stabilisation risque de perdre de l'int�-
r�t car elle ne repr�senterait qu'une
extension de la dur�e d'h�bergement
sans n�cessairement apporter la pos-
sibilit� aux personnes de se voir pro-
poser un accompagnement social
adapt� permettant de rompre avec ce
type de dispositif. Mais d'ici l�, les
�lections seront pass�es. 

P L A N D ' A C T I O N R E N F O R C E P O U R
L E S P E R S O N N E S S A N S A B R I S
Une couche de peinture sur les centres d'h�bergement avant les �lections


